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Communications

sur le cabinet du médecin de premier recours:
fondements, conditions de travail, gestion et
préservation des ressources.
Prix: Fr. 30000.– (avec le soutien de MEPHA)
Le prix sera accordé à un seul lauréat pour son
travail scientifique ou réparti parmi plusieurs
auteurs (sans possibilité de recours aux tribu-
naux).

Participants: Auteurs en Suisse ou personnes
suisses habitant à l’étranger ayant achevé un
travail scientifique majeur sur la médecine
de premier recours dans les 3 dernières années.

Délai de soumission: 28 février 2010

Remise du prix: Lors du Colloque de formation
continue du CMPR, les 24/25 juin 2010 à Lu-
cerne et le 2 septembre 2010 à Lausanne.

Comité: Jury indépendant, nommé par le
conseil de fondation du CMPR, sur la base
d’une proposition du Groupe de travail Re-
cherche en médecine de premier recours.

Détails des conditions de participation: dossier à
fournir sous forme électronique ou CD (pas
de disquettes) et sous forme papier. Formulaire
d’inscription (www.kollegium.ch/rd/f.html),
curriculum vitae de l’auteur principal, ma-
nuscrit, brève lettre d’accompagnement «im-
portance de ce travail pour la médecine de pre-
mier recours». Nous ne prendrons pas en
considération les travaux ayant déjà été sou-
mis une fois et il n’y aura pas d’échange de
courrier au sujet de l’attribution des prix.

Lieu de contact: CMPR, Secrétariat du groupe de
travail Recherche en médecine de premier re-
cours, (Ursula Laubscher), Landhausweg 26,
3007 Berne. foham@kollegium.ch; www.
kollegium.ch/rd/f.html (Recherche clinique).

Société Suisse de Médecine Interne

Prix 2010 de la SSMI

Le prix 2010 d’un montant de Fr. 10000.– peut
être attribué pour un, deux ou au maximum
trois travaux scientifiques originaux remplis-
sant les conditions suivantes:
Le travail doit avoir été publié dans une revue
médicale ou avoir été accepté par celle-ci en
2009, en vue de sa publication. Le thème du
travail doit présenter un intérêt particulier
pour la prise en charge des patients souffrant
de maladies relevant de la médecine interne
ou ouvrir la voie à de nouvelles techniques di-
agnostiques ou thérapeutiques de ce type de
maladie. Des études rétrospectives des résul-

Examens de spécialiste

Examen de spécialiste en vue de
l’obtention du titre de spécialiste en
médecine physique et réadaptation –
examen oral

Lieu: Universitätsspital Zürich, Rheumaklinik /
Institut für Physikalische Medizin, Gloria-
strasse 25, 8091 Zürich

Date: mardi, 4 mai 2010

Délai d’inscription: le 30 mars 2010

Vous trouverez de plus amples informations
sur le site web de l’ISFM www.siwf.ch� Forma-
tion postgraduée médecins-assistants � Exa-
men de spécialiste

Examen de spécialiste pour le titre
de spécialiste en allergologie
et immunologie clinique

Examen oral
Lieu: Inselspital, 3010 Bern

Date: Jeudi, 17 juin 2010

Délai d’inscription: 1er mai 2010

Examen écrit
Lieu: London (UK), EAACI-Congrès

Date: Samedi, 5 juin 2010, 11 h

Délai d’inscription: 1er avril 2010

Vous trouverez de plus amples informations
sur le site web de l’ISFM www.siwf.ch � For-
mation postgraduée médecins-assistants �
Examen de spécialiste

Collège de Médecine
de Premier Recours CMPR

Prix CMPR de recherche en médecine de
premier recours 2010
Groupe de travail Recherche en médecine de
premier recours (ReMPR)

Spécialité: Médecine de premier recours

Critères des travaux soumis: Travaux scienti-
fiques achevés en Suisse ou par des auteurs
suisses habitant à l’étranger, qui apportent une
contribution importante aux soins de base,
offerts par le médecin de premier recours,
notamment: à la qualité du traitement et de
la prise en charge des patients de premier re-
cours; à la pratique médicale des médecins de
premier recours; (thématique valable, perti-
nente et réalisable en pratique); à la recherche

tats peuvent être soumises si elles concernent
des domaines de la médecine interne.
Les auteurs suisses peuvent également présen-
ter des travaux publiés (ou à publier) à
l’étranger.
Les auteurs étrangers peuvent présenter un tra-
vail dans la mesure où il a été réalisé en Suisse.
Le travail doit être adressé en 5 exemplaires
jusqu’au 14 mars 2010 au président de la Soci-
été Suisse de Médecine Interne, Prof. Dr méd.
Ulrich Bürgi, Directeur, Clinique Universitaire
de Médecine interne générale, Hôpital de l’Ile,
3010 Berne.

fmCh

René Prêtre, chirurgien du cœur,
élu Suisse de l’année – la fmCh le félicite

Le chirurgien cardiaque René Prêtre a été élu
Suisse de l’année par une grande majorité du
publique de la télévision suisse hier lors de la
remise des Swiss Awards. Le professeur René
Prêtre est médecin chef de la chirurgie car-
diaque pédiatrique à l’Hôpital des enfants de
Zurich. Au moment de l’élection du Suisse de
l’année, il était en mission professionnelle au
Moçambique. René Prêtre est le président de
la fondation «Le petit cœur». Cette fondation
s’engage pour que des enfants nés avec une
malformation du cœur reçoivent une chance
aussi dans des pays avec un approvisionne-
ment en soins médicaux insuffisants. Sur le
plan mondial, un enfant sur cent est né avec
une malformation cardiaque; environ la moi-
tié de ces enfants a besoin d’une intervention
chirurgicale, comme on peut le lire sur le site
Web du «Petit cœur». Sans opération, ces en-
fants sont très handicapés dans leur vie quo-
tidienne. Une opération cardiaque offre une
nouvelle vie pour cinquante, soixante ou
même septante ans.
La fmCh félicite René Prêtre de cette distinc-
tion. L’engagement médical et humanitaire
de René Prêtre est un honneur pour la chirur-
gie suisse. René Prêtre peut certainement être
associé à tous les chirurgiens suisses qui met-
tent à disposition leurs connaissances et leur
savoir-faire non seulement en Suisse, mais
aussi dans les régions les plus éloignées et les
plus pauvres de la planète.
La rédaction du Bulletin des médecins suisses
félicite René Prêtre à son tour chaleureusement de
l’élection du Suisse de l’année à laquelle nous re-
viendrons ultérieurement.


